
Je réussis ma rentrée scolaire 2010-2011 !
5100 enfants vont fréquenter les écoles de Corbeil-Essonnes en 2010-2011.

Le service municipal en charge des écoles vous indique comment réussir cette rentrée :

Quels enfants ? Ceux qui entrent pour la première fois dans une école de la commune. (nés en 
2007 y compris les enfants ceux qui n’ont pas eu de place à l’école en 2009-2010)

Préinscriptions : du lundi 8 mars 2010 au lundi 31 mai 2010

Quels documents 
fournir ?

(seuls les documents
originaux sont
acceptés)

- Le livret de famille (ou la copie de l’acte de naissance de l’enfant).
- Le carnet de vaccinations
- 2 justificatifs récents de domicile (quittance) (*)
- Jugement indiquant l’autorité parentale et la résidence de l’enfant (si parents

divorcés ou séparés).
(*) les familles hébergées devront fournir :
- 2 justificatifs récents de domicile de l'hébergeant
- 1 attestation d'hébergement
- 1 document émanant d'une administration confirmant la domiciliation de la 

personne hébergée (carte nationale d'identité, attestation vitale, attestation des 
Assedic, etc...)

Où s’inscrire ?

- Au Centre Administratif : 11 Avenue Darblay – Téléphone : 01.60.89.73.20
Lundi, mardi, mercredi, vendredi :
de 8h45 à 12h00 et de 13h45 à 17h15
Jeudi : fermé le matin – ouvert de 13h45 à 17h15 
Samedi : de 9h00 à 12h00 
Ou dans les mairies de quartier :
- Essonne : Place d’Essonne - Téléphone : 01.60.88.08.16
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 16h45
Le samedi de 9h00 à 11 h30
Fermé le vendredi matin 
- Montconseil : La Péniche : 72 boulevard Henri Dunant 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
Fermée les après-midi. Téléphone : 01.64.96.44.40 ou 01.64.96.57.50
- Tarterêts : 11 avenue Pablo Picasso - Téléphone : 01.60.88.96.68
Du mercredi au vendredi de 9h00 à 11h45 et de 14h00 à 16h45
Le lundi de 9h30 à 11h45 et de 14h à 16h45.
Le mardi : fermé le matin – ouvert de 14h à 16h45.
- Moulin-Galant : 29 grande Rue - Téléphone : 01.64.96.49.30
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Fermée le mardi matin. 

Passage CP
(cours préparatoire)

Le passage de l’école maternelle en école élémentaire se fera automatiquement.
Le bulletin d’inscription sera transmis aux parents concernés par l’intermédiaire de 
l’école maternelle fréquentée.

Affectation scolaire

Les parents qui, pour diverses raisons souhaitent une autre affectation doivent remplir 
une demande de dérogation scolaire avant le 31 mai 2010.
Aucune demande ne sera prise en compte après cette date.
(Imprimés à demander au Centre Administratif ou dans votre Mairie de quartier)

Renseignements 01 60 89 73 20  ou  01 60 89 73 28
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